
Green fees
Tarif Catégorie 1 

Licencié(e)s FFG
LMMJV SD, Férié LMMJV SD, Férié

Haute saison (= heure d'été) 55 € 70 € 40 € 55 €

Basse saison (= heure d'hiver) 40 € 55 € 30 € 45 €

Haute saison (= heure d'été) 45 € 50 € 30 € 40 €

Basse saison (= heure d'hiver) 30 € 35 € 20 € 30 €

Tarif -18 ans ou étudiant
* Voir conditions de limitation green-fee par an et 

par membre
35 € 45 € 25 € 35 €

Basse saison (= heure d'hiver) 30 € 35 € 20 € 30 €

Green fee

Droit d'inscription

Membre de Thumeries, Bondues, Brigode, Le Sart, 

Amiens

Membre 75 ans et plus

Non-membre

Membre

Non-membre avec green-fee

accès practice

Seau de balle

Non-membre sans green-fee (licencié-e FFGolf)

accès practice

Seau de balle

Membre et non-membre gratuit

     Basse saison =  Risque de green d'hiver - Merci de vous renseigner auprès du secrétariat ou du site web

 gratuit 

Chariots

25 €

20 €

35 €

Voiturette (sur réservation)

Practice- Jetons (machine à balles)

10 €

3,5 €

3,5 €

gratuit

** sauf accord caritatif (exemple: 12€ Droit de jeu pour la Kiwanis) 

Tarif compétition: green-fee + droit d'inscription jeu **
Nos coupes sont ouvertes aux extérieurs licencié(e)s FFG

correspondant à votre statut et à la période

TARIF au 01/01/2023

18 trous  9 trous 

     *Tarif invité(e) ou conjoint de membre au tarif normal et jouant avec lui et licencié FFG

  Membre d'un golf associatif (Bondues, Brigode, Le Sart, Amiens)

* Voir conditions de limitation green-fee par an et par membre

7 €

     Basse saison =  Risque de green d'hiver - Merci de vous renseigner auprès du secrétariat ou du site web



Golf Club de Thumeries-Moncheaux
Le Bois Langlart- CD 8- 59239 THUMERIES

Tél: 03 20 86 58 98 

Email: accueil@golfdethumeries.fr 

www.golfdethumeries.fr

L'ACCES AU PARCOURS EST PAYANT ET CONTROLÉ 

- La licence FFGolf (ou équivalent ) à jour est obligatoire pour acccéder au parcours et au pratice (sauf 
dans le cadre des initiations organisées par l'ASGTM ou par le Pro) 

- Tout joueur extérieur doit se rendre à l'accueil-secrétariat (ou au Restaurant du Bois si le bureau est 
fermé ) pour régler son greenfee et présenter sa licence avant d'accéder au parcours 

- Les membres sont priés de porter leur bagde annuel de façon visible 

* DROIT D'INVITATION
Les membres peuvent faire bénéficier de GF gratuit et/ou de GF tarif invité des joueurs extérieurs aux 
conditions de l'Art.3 du règlement intérieur. 

Conditions de jeu
- Les invités doivent obligatoirement jouer avec les membres invitant, 
- Avant de jouer, les invités doivent se présenter au secrétariat soit avec le ticket GF gratuit qui leur aura été délivré 
par le membre invitant, soit en réglant le GF au tarif invité, et avec leur licence,
- Les invités devront respecter les règles du jeu de Golf éditées par la Fédération Française, les règles de l’étiquette en 
vigueur dans les clubs de golf, ainsi que les règles imposées par l’ASGTM à ses membres, 
- Les membres invitant devront veiller à ce que l’utilisation du droit de jeu conféré se fasse de manière compatible 
avec la vie normale de l’ASGTM et dans le respect des autres membres, 
- Les membres invitant sont responsables de leurs invités et seront responsables des dommages et dégradations 
causés par leurs invités dans l’exercice de leur droit de jeu, tant aux tiers, qu’aux parcours et aux installations.


